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Réponse publiée sur la plateforme des achats de l’Etat  
 
Dans le cadre de la consultation, la question suivante a été posée le 20 avril 2026. 
En application de l’article 8 du règlement de la consultation, le pouvoir adjudicateur 
publie la réponse ci-dessous. 
 
Question n°1 : 

Dans le CCTP il est mentionné "formations certifiantes" doit-on etre certifié 
qualiopi pour obtenir le marché ? 

 

 Réponse :  

Au titre de sa candidature, chaque candidat transmet les documents 
demandés en application de l’article 11.1 du Règlement de la Consultation 
(R.C), dont la copie du certificat Qualiopi en cours de validité (point 7 – 
Documents relatifs à l’aptitude à exercer l’activité professionnelle). 
En conséquence, la certification Qualiopi est exigée dans le cadre de la 
consultation. 
 


